
Communiqué de presse

C’est officiel ! ‘‘Les Coteaux, Maisons et Caves de Champagne’’ 
sont inscrits sur la Liste du Patrimoine mondial de l’Unesco.
Avec ses prestigieuses Maisons abritant 110 km de caves où 
vieillissent plus de de 200 millions de bouteilles, l’avenue de 
Champagne  est l’un des 3 sites remarquables concernés par 
cette décision historique (avec la colline Saint-Nicaise à Reims 
et les coteaux historiques autour d’Épernay).

Cette inscription sur la Liste du Patrimoine mondial est une 
reconnaissance de la Valeur Universelle Exceptionnelle du 
paysage culturel viticole champenois qui a donné naissance au 
vin de Champagne.

La 16e édition des Habits de Lumière, qui réunit chaque 
année plus de 40 000 personnes, aura donc une saveur toute 
particulière. Elle vient couronner huit longues années de travail 
collectif et d’espoir qui aboutissent à la reconnaissance d’une 
histoire, d’une identité et de paysages qui vont dorénavant 
être rendus visibles dans le monde entier !

La céLébration d’un site remarquabLe : 
festivités nocturnes et parade automobiLe
Véritable colonne vertébrale de la manifestation, l’avenue de 
Champagne a été rénovée de septembre 2006 à juin 2009 pour 
permettre aux touristes venus du monde entier d’arpenter cette 
prestigieuse artère.  Près de 450 000 personnes par an se rendent 
sur l’avenue de Champagne. 
Pendant 3 jours, l’avenue s’illumine et déroule son tapis rouge 
aux festivités nocturnes les vendredi et samedi  : spectaculaires 
parades de rue, concerts, vidéo mapping, feux d’artifice et bars à 
champagne dans les Maisons illuminées.
Le dimanche, la parade automobile rassemble plus de 300 véhi-
cules de plus de 35 ans qui défilent dans la ville en remontant la 
célèbre avenue.

a La découverte de La gastronomie champenoise : 
Les ‘’habits de saveurs’’
Epernay est célèbre dans le monde entier pour ses fameuses 
bulles, c’est également une région qui propose des produits du 
terroir de très grande qualité et des spécialités locales très diver-
sifiées.
Le samedi, les “Habits de Saveurs” célèbrent le patrimoine gastro-
nomique de la région en associant, par tirage au sort, les meilleurs 
Chefs de la Champagne Ardenne à une Maison de Champagne ou 
à un Vigneron, le temps d’une démonstration-dégustation ouverte 
à tous.   
L’après-midi, “le Rendez-vous gourmand des enfants” propose 
aux 6-12 ans des démonstrations, des ateliers et un grand goûter 
gratuit.

16E ÉDITION DES HABITS DE LUMIÈRE 
À EPERNAY PLACÉE SOUS LE SIGNE 

DE L’UNESCO !
vendredi 11, samedi 12 et dimanche 13 décembre 2015

INFORMATIONS PRATIQUES

Festivités nocturnes | avenue de 
champagne 

vendredi 11 et samedi 12 à partir de 
18h30

Gastronomie | marché, Halle
 Saint-Thibault

samedi 12 de 9h à 12h pour les ‘‘Habits 
de Saveurs’’ et de 16h à 18h pour le 

‘‘Rendez-vous gourmand des enfants’’

‘‘Parade automobile’’ | esplanade
Charles de Gaulle et dans les

 rues du centre-ville 
dimanche 13 à partir de 8h30
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un week-end œnotouristique inoubLiabLe !
Pourquoi ne pas profiter de ce week-end festif pour visiter les 
caves des prestigieuses Maisons et découvrir tous les secrets de la 
fabrication du champagne ?
Durant tout le week-end, des visites de caves et des dégustations 
spéciales sont en effet organisées.
Pour les amoureux de la nature, Epernay est le point de départ de 
nombreux sentiers de randonnée à travers les paysages vallonnés 
du vignoble champenois. Celui-ci dessert 17 villages qui bénéfi-
cient historiquement de la dénomination ‘‘grand cru’’ et 42 villages 
de la dénomination ‘‘premier cru’’.
C’est l’occasion de sillonner à travers coteaux et vallées pour visiter 
de magnifiques petits villages et aller à la rencontre des vignerons 
de la région, des grandes maisons aux domaines familiaux des 
petits producteurs.

informations touristiques

venir à epernay

• en train  : réseau TER Champagne-Ardenne (à moins de 30 
minutes de Reims et 1h20 de Paris, gare située à 2 minutes à 
pied des festivités), environ 24,20 euros l’aller-retour au départ 
de Paris avec la réduction de 50% pour les adultes (75 % de 
réduction pour les enfants de 4 à  11 ans, gratuit pour les - de 
4 ans)

• en voiture : autoroutes A4 ou A26 (à 147 km de Paris soit environ 
1h45 et à 29 km de Reims) 

séjour à La carte

Il faut impérativement réserver à l’avance l’hébergement. 
Compter pour un week-end de 3 jours pour 2 personnes (2 nuits 
d’hôtel avec petit déjeuner, 1 dîner au champagne, des dégusta-
tions de champagne) environ 390 € pour 2. 

Les packs séjours

L’Office de Tourisme d’Epernay propose des packs séjours indivi-
duels à partir de : 
• 155 € par personne pour 2 jours et une nuit comprenant : 

une nuit en chambre double avec petit-déjeuner ; un déjeuner 
dans un restaurant d’Epernay et une visite de caves avec 
dégustation de champagne

• 260 € par personne pour 3 jours et 2 nuits comprenant  : 
2 nuits en chambre double avec petit-déjeuner; un déjeuner 
dans un restaurant d’Epernay le 1er jour et un pique-nique au 
champagne dans le vignoble et un dîner le second jour ; une 
visite de caves avec dégustation de champagne

Inscriptions sur le site de l’Office de Tourisme d’Epernay : 
www.ot-epernay.fr,  rubrique ‘’Préparer votre séjour’’

Téléphone : 03 26 53 33 00

participer à La parade automobiLe

Inscription obligatoire et payante : 5 € par véhicule.
Informations et contact : parade.automobile@ville-epernay.fr

Participation des Maisons de
Champagne | avenue de 

Champagne 
vendredi 11 et samedi 12 

à partir de 18h30
bars et animations dans les cours, 
visites et illuminations tout au long 
du week-end (vendredi, samedi et 

dimanche)

PROGRAMMATION

La programmation des Habits de 
Lumière ne sera dévoilée que fin 

septembre et disponible sur le site : 
http://habitsdelumiere.epernay.fr/



1- Qu’est-ce Que l’inscription de l’avenue 
de champagne sur la liste du patrimoine mondial de l’unesco 
va apporter de plus à la ville ? Qu’en attendez-vous ? 
L’inscription des ‘‘Coteaux, Maisons et Caves de Champagne’’ est le fruit 
d’un travail de fond de plusieurs années. Ce dossier a été porté par l’en-
semble des acteurs de la Champagne. Près de 53 000 ambassadeurs l’ont 
soutenu. 

Le classement va sans nul doute entraîner une hausse de la fréquentation 
touristique et donc, autant de retombées économiques à prévoir pour l’en-
semble de l’air de l’AOC Champagne qui compte 320 communes sur 5 
départements. Cette labellisation va également encourager les investis-
seurs à croire en notre potentiel touristique.

Je reste intimement convaincu que notre marge de progression est impor-
tante. Le tourisme constitue un des axes de développement de notre terri-
toire. C’est avec des visiteurs venus du monde entier que nous avons envie 
de partager ce lieu unique qu’est l’avenue de Champagne, qui compte près 
de 110 kilomètres de caves. Plus de 200 millions de bouteilles y sont entre-
posées.

2- la ville a-t-elle les infrastructures nécessaires pour 
accueillir ces nouveaux visiteurs potentiels ? Quels dont les 
projets en cours ?

Oui, Epernay dispose des infrastructures nécessaires pour accueillir ces 
nouveaux visiteurs potentiels avec de nombreux hôtels de toutes caté-
gories, de la 1ère à la 5èmeétoiles, et des restaurants, dont des étoilés. Elle 
possède également un camping qui a été primé par le Certificat d’Excel-
lence du site Tripadvisor. 

Par ailleurs, depuis 2013, Epernay est reconnue comme Commune Touris-
tique et a entamé une démarche pour être classée Station de Tourisme. De 
plus, avec l’évolution de l’Office de Tourisme vers un statut dit de 1ère caté-
gorie, des outils facilitant l’activité des acteurs touristiques sur notre bassin 
de vie seront mis en place. L’impact du classement est donc considérable, 
sur le plan touristique comme économique.

Epernay est une ville dynamique qui propose déjà des animations comme 
les Habits de Lumières ou les festivités du 14-juillet, qui accueillent à chaque 
fois des milliers de visiteurs. Nous devons poursuivre sur cette lancée.

De plus, pour assurer la conservation de la Valeur Universelle Exceptionnelle du bien inscrit, outre les outils de maîtrise 
foncière et d’inventaire du patrimoine issus du cadre législatif français et européen, une structure de gestion associa-
tive va être mise en place. Regroupant tous les intervenants publics et privés, maîtrises d’ouvrages et instances repré-
sentatives, c’est un outil de développement régional et de protection. Notons qu’en matière de préservation du 
patrimoine, Epernay est en avance. Elle transforme actuellement sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager (Z.Z.P.A.U.P) en Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (A.VA.P). Les nouvelles 
AVAP auront pour objectif de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti dans le respect du développement 
durable. Epernay prend également en compte cette dimension patrimoniale dans son plan local d’urbanisme, outil 
d’aménagement du territoire qu’elle est en train de réviser.

QUE VA CHANGER  L’INSCRIPTION AU 
PATRIMOINE MONDIAL ? 

2 QUESTIONS À FRANCK LEROY,  
MAIRE D’EPERNAY
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